


REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU CANTAL 
 

SYNDICAT DES TERRITOIRES DE L’EST CANTAL 
 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL DU 1er DECEMBRE 2023 
 

 
 
 
 
 
 
Etaient présents : Didier ACHALME, Annie ANDRIEUX, Sophie BÉNÉZIT, Marina BESSE, 
François BOISSET, Jean-Marc BOUDOU, Valérie CABÉCAS-ROQUIER, Georges CEYTRE, Gilles 
CHABRIER, Céline CHARRIAUD, Guy CLAVILIER, Philippe DELORT, Xavier FOURNAL, Christian 
GENDRE, Jean-Pierre JOUVE, Philippe MATHIEU, Bernard MAURY, Daniel MEISSONNIER, Daniel 
MIRAL, Gilbert MOMMALIER, Jean-Luc PERRIN, Loïc POUDEROUX, Bernard REMISE, Pierrick 
ROCHE, Charles RODDE, Roland VERNET, Christophe VIDAL  
 
Absents ayant donné pouvoir : Gilles AMAT, Djuwan ARMANDET, Joël BRUN, Martine GUIBERT, 
Jean MAGE, Jean-Paul MALBEC, Annick MALLET, Jean-Jacques MONLOUBOU, Colette 
PONCHET-PASSEMARD, Michel PORTENEUVE, Philippe ROSSEEL, Éric VIALA 
 
Absents : Franck DE MAGALHAÉS 

 
Monsieur Pierrick ROCHE a été désigné en qualité de secrétaire de séance. 

 
La Présidente certifie que la convocation a été faite le 13 novembre 2023. 
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Conseillers 
en exercice : 40 
Présents : 27 
Pouvoirs : 12 
Absents : 1 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 1er décembre, à dix heures et trente minutes, le 
Comité Syndical du Syndicat des Territoires de l’Est Cantal s’est réuni au 
Village d’Entreprises de Saint-Flour, après convocation légale par sa 
Présidente, Madame Céline CHARRIAUD. 
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Décision n°2023-11 
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ET 3 

Décision n°2023-13 
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2023-49 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
DU 30 JUIN 2023 

 
Le procès-verbal du Comité Syndical du 30 juin a été régulièrement communiqué à l’ensemble de 
ses membres à l’appui de la présente convocation. 
 
LE COMITE SYNDICAL 
 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, décide : 

• D’approuver le procès-verbal du Comité Syndical du 30 juin 2023 
 

 Nombre de votants : 39 
 Nombre de voix pour : 39 
 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions :  / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 

 
FINANCES 
 

2023-50 DECISION MODIFICATIVE N°1 - BUDGET ANNEXE ENVIRONNEMENT 2023 
 
Vu la délibération du Comité Syndical n°2023-25 en date du 7 avril 2023 adoptant le budget primitif 
2023 du Budget Annexe Environnement.  
 
Considérant qu’il convient d’ajuster les crédits de dépenses en section d’investissement, et qu’il 
convient en conséquence de prendre une Décision Modificative n°1 sur l’exercice 2023 – Budget 
Annexe Environnement. 
 
Il est proposé d’ajuster les crédits : 

• Différentes opérations d’ordre de régularisation comptable s’agissant d’imputations erronées 
à l’inventaire et à l’actif comptable. Elles s’équilibrent en recettes et en dépenses 
d’investissement ; 

• Opération sous mandat n°01 pour le curage de la lagune d’Andelat, dans le cadre de 
l’accord-cadre à bons de commande conclu avec la Société SEDE Environnement ; 

• Opération n°16 Plateforme de compostage, article 2158 – Autres installations, matériels et 
outillages techniques, réduction de crédits 

• Opération n°19 STEP déshydratation des boues, article 2158 – Autres installations, 
matériels et outillages techniques, augmentation de crédits pour couvrir des réparations sur 
la centrifugeuse à boues de la Station d’Epuration de Saint-Flour. 

  



 
 

La décision modificative n°1 du Budget annexe Environnement s’équilibre de la façon suivante : 
 
En section d’investissement 
 

Désignation 
Dépenses Investissement Recettes Investissement 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

Opération d’ordre régularisation fiche bien n°2017-636 Caractérisation eaux  

2031 – Frais d’étude (chap 041)    + 4 680,00 € 

2138 – Autres const. chap 041)  + 4 680,00 €   

Opération d’ordre régularisation fiche bien n°2018-54 Etude impact détournement eaux  

2031 – Frais d’étude (chap 041)    + 3 540,00 € 

2138 – Autres const. chap 041)  + 3 540,00 €   

Opération d’ordre régularisation fiche bien n°2018-546 Analyses hydrogéologiques  

2031 – Frais d’étude (chap 041)    + 2 280,00 € 

2138 – Autres const. chap 041)  + 2 280,00 €   

Opération d’ordre régularisation fiche bien n°2018-463 Mission AMO Thermie  

2031 – Frais d’étude (chap 041)  + 9 138,00 €   

2312 – Ag. amé. ter. (chap 041)    + 9 138,00 € 

Opération d’ordre régularisation fiche bien n°2033-714 Annonce ISDND 

2033 – Frais insertion (chap.041)    + 616,22 € 

2138 – Autres const. chap 041)  + 616,22 €   

Opération d’ordre régularisation fiche bien n°2017-104 Amélioration biogaz 

2158 – Autres install.(chap 041)  + 2 349,60 €   

2312 – Ag. amé. ter. (chap 041)    + 2 349,60 € 

Opération sous mandat 01 – curage lagune Andelat 

458101 – Op. ss mandat (dép.)  + 35 500,00 €   

458101 – Op. ss mandat (rec.)    + 35 500,00 € 

Op. n°16 Plateforme de compostage 

2158 – Autres instal. mat. et outil.  - 5 000,00 €    

Op. n°19 STEP déshydratation des boues 

2158 – Autres instal. mat. et outil.   +5 000,00 €   

TOTAL - 5 000,00 € + 63 103,82 € 
 + 58 103,82 € 

 
 
 
 
 
 



 
 

LE COMITE SYNDICAL 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
Après en avoir délibéré, décide : 

• D’adopter la Décision Modificative n°1 sur l’exercice 2023 – Budget Annexe Environnement 
telle que proposée ci-dessus. 

 
 Nombre de votants : 39 
 Nombre de voix pour : 39 

 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions : / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 
 
 

2023-51 ACOMPTE 2024 SUR LES CONTRIBUTIONS DES EPCI 
BUDGET ANNEXE ENVIRONNEMENT 

 
Considérant que dans l’attente de l’adoption du Budget Primitif 2024, il convient de solliciter des 
EPCI membres du SYTEC, un acompte sur leurs contributions au Budget Annexe Environnement. 
 
Il est proposé que le montant de l’acompte 2024 soit de : 

• 15 € par habitant pour le Budget Annexe Environnement. 
 
LE COMITE SYNDICAL 

Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, décide : 

• De voter un acompte sur les contributions 2024 des EPCI, pour le Budget Annexe 
Environnement, à hauteur de 15 € par habitant. 
 

 Nombre de votants : 39 
 Nombre de voix pour : 39 
 Nombre de voix contre : / 

 Abstentions :  / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 
 
 

2023-52 TARIFS D’ENFOUISSEMENT EN ISDND, DE PESEE DE POIDS PUBLICS, 
DE REFUS DE TRI ET DE VENTE DE COMPOST POUR L’ANNEE 2024 

 
Vu l’article 266 nonies du Code des Douanes ; 
 
Vu la délibération n°2019-39 du 12 juillet 2019 du Comité Syndical relative à la tarification des 
apports de gravats et de matériaux terreux en Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 
(ISDND) ; 
 
Vu la délibération n°2023-24 du 7 avril 2023 du Comité Syndical relative aux tarifs d’enfouissement 
en ISDND à compter du 13 avril 2023 ; 
 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs 2024 ; 



 
 

 
Considérant que le SYTEC collecte la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) 
« composante déchets » pour le compte de l’Etat ; 
Considérant que le site d’enfouissement des Cramades est une installation autorisée par arrêté 
préfectoral n°2007-1089 du 23 juillet 2007 réalisant une valorisation énergétique de plus de 75 % du 
biogaz capté ; 
 
Considérant le passage de la TGAP de 52 € à 59 € / tonne (Barème B) pour l’année 2024. 
 
LE COMITE SYNDICAL 
 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
 

Après en avoir délibéré, décide :  
 

• De fixer les tarifs d’enfouissement en ISDND, de pesée de poids publics, de refus de tri, et 
de vente de compost pour l’année 2024 : 

 
Enfouissement en ISDND : 
• Ordures ménagères collectivités adhérentes : 37 € / tonne + TGAP 
• Encombrants : 60 € / tonne + TGAP 
• Déchets industriels banaux des collectivités : 60 € / tonne + TGAP 
• Déchets industriels banaux des professionnels : 150 € / tonne + TGAP 
• Déchets non conformes à l’enfouissement : 200 € / tonne + TGAP 
• Gravats des collectivités : 0 € / tonne  
• Gravats des professionnels : 10 € / tonne 
• Matériaux terreux de type argileux des professionnels, sous réserve de qualité et dans le respect 

des capacités de réception et de stockage de l’ISDND : 0 € / tonne 
• Boues d’épuration non compatibles avec le compostage pour les collectivités adhérentes : 

TGAP 
• Ordures ménagères des collectivités non adhérentes : 120 € / tonne + TGAP 
• Un minimum de facturation est établi à 150 € par trimestre. 
 

Pesée de poids publics : 
• 5 € / pesée avec : 

 Règlement sur site à la régie de recettes, pour les utilisateurs occasionnels 
 Emission d’un titre de recettes annuel pour les utilisateurs dotés de badge avec un minimum 

de facturation de 50 €. 
 
Refus de tri suite aux caractérisations de flux effectuées sur site : 
• De 0 à 10% de refus : 30 € / tonne + TGAP 
• Supérieur à 10% de refus : 40 € / tonne + TGAP 
 
Vente de compost normé NFU 44-095 (uniquement aux agriculteurs, paysagistes 
professionnels et collectivités) : 
• 15 € / tonne livrée sur exploitation agricole avec un minimum de 2 bennes de 30 m3 soit environ 

24 tonnes. 
• 15 € / tonne à enlever sur le site des Cramades si la livraison est inférieure à deux bennes de 30 

m3. 
• 5 € / tonne à enlever sur le site des Cramades pour une commande supérieure à 100 tonnes. 
 

 Nombre de votants : 39 
 Nombre de voix pour : 39 
 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions :  / 

Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 



 
 

2023-53 AUTORISATION DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT POUR L’EXERCICE 2024 
 DANS LA LIMITE DU QUART DES CREDITS OUVERTS 

 AU BUDGET DE L’EXERCICE 2023 - BUDGET ANNEXE ENVIRONNEMENT 
 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de ses articles 
L1612-1 et L1612-2. 
 
Considérant que jusqu’à l’adoption du budget primitif dans les délais réglementaires, l’exécutif de la 
collectivité peut, sur autorisation de l’organe délibérant engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
Considérant que cette autorisation précise le montant et l’affectation des crédits. 
 
Considérant que les crédits correspondants sont ensuite inscrits au budget primitif lors de son 
adoption. 
 
Considérant que le Service de Gestion Comptable de Saint-Flour est en droit de payer les mandats 
et de recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. 
 
Considérant que ces dispositions sont applicables au SYTEC, syndicat mixte fermé, conformément 
aux dispositions des articles L5211-26 et L5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
LE COMITE SYNDICAL 
 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, décide : 
 

• D’autoriser les dépenses d’investissement pour l’exercice 2024, dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget de l’exercice précédent (2023) : 

 
Budget Annexe Environnement : 
 
Opération d’équipement n°12-1 : Investissement courant casier : 
 
Article 2313– Constructions        49 000,00 € 
 
Opération d’équipement n°16 : Plateforme de compostage : 
 
Article 2158– Autres installations, matériels, outillage technique   18 000,00 € 
 
Opération d’équipement n°18 : Centre de tri : 
 
Article 2158– Autres installations, matériels, outillage technique     5 000,00 € 
 
Opération d’équipement n°19 : STEP Déshydratation des boues : 
 
Article 2158– Autres installations, matériels, outillage technique     1 500,00 € 
 

 Nombre de votants : 39 
 Nombre de voix pour : 39 

 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions : / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 



 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 

2023-54 RATIOS PROMUS- PROMOUVABLES POUR L’ANNEE 2023 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L411-5, L415-2 et L522-27 ; 
 
Considérant qu’il convient d’adopter les ratios promus – promouvables du SYTEC pour l’année 
2023 : 
• Adjoint administratif territorial : 2 agents promouvables au grade d’adjoint administratif 

principal de 2ème classe 
• Adjoint technique principal 2ème classe : 1 agent promouvable au grade d’adjoint technique 

principal de 1ère classe 
 
Vu l'avis préalable du Comité Social Territorial en date des 19 septembre et 28 novembre 2023 ; 
 
Il est proposé de retenir les ratios promus – promouvables suivants : 
• Adjoint administratif principal 2ème classe : 100,00 % 
• Adjoint technique principal 1ère classe :    100,00 %  

 
Il sera procédé à l’ouverture des postes correspondants aux avancements de grade, à la fermeture 
des postes suite aux promotions et à la modification du tableau des emplois correspondants 
(Budget Général et Budget Annexe Environnement). 
 
LE COMITE SYNDICAL 
 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, décide : 
 

• D’adopter les ratios promus – promouvables suivants pour l’année 2023, avec effet à 
compter du 1er janvier 2024 : 
 Adjoint administratif principal 2ème classe : 100,00 %  
 Adjoint technique principal 1ère classe :      100,00 %  

 
 Nombre de votants : 39 
 Nombre de voix pour : 39 

 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions : / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 
 

 
2023-55 CREATION DE POSTES SUITE A AVANCEMENTS DE GRADE 

 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L411-5, L415-2 et L522-27 ; 
 
Vu l’arrêté de Madame la Présidente du SYTEC n°2023-03 AG, en date du 28 septembre 2023, 
portant détermination des lignes directrices de gestion (LDG) après avis du Comité Social Territorial 
en date du 19 septembre 2023 ; 
 
Vu la délibération n°2023-54 en date du 1er décembre 2023 du Comité Syndical, relative aux ratios 
promus – promouvables du SYTEC pour l’année 2023 : 

• Adjoint administratif principal 2ème classe : 100,00 % 
• Adjoint technique principal 1ère classe :    100,00 %  

 



 
 

Considérant d’une part que deux adjoints administratifs assurent les fonctions supports de gestion 
des ressources humaines et d’exécution budgétaire pour l’ensemble des activités du SYTEC 
(Budget Général et Budgets Annexes Environnement, LEADER et SCOT Ingénierie). 
 
Considérant que ces agents sont lauréats de l’examen professionnel d’adjoint administratif principal 
2ème classe ainsi qu’il ressort du procès-verbal de la délibération du jury du 6 juillet 2023 ; 
 
Considérant que ces agents sont inscrits en conséquence sur la liste d’aptitude des adjoints 
administratifs principaux 2ème classe et qu’ils remplissent les missions afférentes à ce grade ; 
 
Considérant la possibilité pour ces agents de bénéficier d’un avancement de grade, suite à la 
réussite à un concours ou à un examen. 
 
Considérant d’autre part qu’un adjoint technique principal 2ème classe contribue à l’exploitation du 
centre d’enfouissement technique des Cramades, dont le compactage des déchets, la surveillance 
et les mesures de contrôle de la station de traitement des lixiviats ; 
Considérant la possibilité pour cet agent de bénéficier d’un avancement de grade ; 
 
Considérant l’avis préalable du Comité Social Territorial en date du 28 novembre 2023 ; 
 
Il est proposé de nommer à compter du 1er janvier 2024 :  

• Au grade d’adjoint administratif principal 2ème classe et de modifier en conséquence le 
tableau des effectifs du SYTEC – Budget Général : 

 Filière Administrative 
 Cadre d’emploi : adjoint administratif  
 Grade : adjoint administratif principal de 2ème classe 
 Ancien effectif au 1er janvier 2023 : 0 
 Nouvel effectif au 1er janvier 2024 : 2 

 
• Au grade d’adjoint technique principal 1ère classe et de modifier en conséquence le tableau 

des effectifs du SYTEC – Budget Annexe Environnement : 
 Filière Technique 
 Cadre d’emploi : adjoint technique 
 Grade : adjoint technique principal de 1ère classe 
 Ancien effectif au 1er juillet 2023 : 2 
 Nouvel effectif au 1er janvier 2024 : 3 

  



 
 

 
LE COMITE SYNDICAL 

 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, décide : 

 
• D’approuver la création de deux emplois permanents d’adjoints administratifs principaux de 

2ème classe à temps complet.  
 

• D’approuver la création d’un emploi permanent d’adjoint technique principal de 1ère classe à 
temps complet.  
 

• De modifier en conséquence le tableau des emplois du SYTEC – Budget Général et Budget 
Annexe Environnement à compter du 1er janvier 2024. 

 
• De prévoir les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de ces postes sur le 

chapitre 012 - Charges de personnel et frais assimilés, en dépenses de la section de 
fonctionnement au Budget Général et au Budget Annexe Environnement. 

 
 Nombre de votants : 39 
 Nombre de voix pour : 39 

 Nombre de voix contre : / 

 Abstentions : / 
 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 
 

 
2023-56 CREATION D’UN POSTE DE TECHNICIEN TERRITORIAL PRINCIPAL  

DE 2ème CLASSE 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale ; 
 
Considérant qu’un agent du service Environnement ayant le grade d’agent de maîtrise, assure 
notamment les fonctions de responsable d’exploitation du site des Cramades ; 
 
Considérant que dans le cadre de ses fonctions, il est amené à piloter, coordonner et gérer le pré-tri 
de la collecte sélective des déchets recyclables, le centre d’enfouissement, technique (ICPE) la 
plateforme de co-compostage des boues d’épuration et des déchets verts. Il participe à 
l’élaboration, met en œuvre et contrôle les projets et opérations en matière environnementale et de 
gestion des déchets en particulier de leur traitement. Il contrôle la bonne exécution des activités des 
équipes et suit les contrats de prestations de service afférentes à ces activités. Il suit et contrôle les 
travaux d’investissement et d’entretien du site. 
 
Considérant que cet agent assure également l'encadrement d’équipes composées notamment de 
fonctionnaires et agents contractuels appartenant au cadre d'emploi des adjoints techniques 
territoriaux, ainsi que la transmission à ces mêmes agents des instructions d'ordre technique 
émanant de ses supérieurs hiérarchiques ; 
 
Considérant que cet agent est lauréat de l’examen professionnel de technicien territorial principal 
2ème classe ainsi que cela ressort du procès-verbal de la délibération du jury en date du 28 
septembre 2023 ; 
 
Considérant que cet agent est inscrit en conséquence sur la liste d’aptitude des techniciens 
territoriaux principaux 2ème classe et qu’il remplit les missions afférentes ; 



 
 

 
Il est proposé de créer un poste de technicien territorial principal de 2ème classe et de modifier en 
conséquence le tableau des emplois du SYTEC – budget annexe Environnement : 

• Filière Technique 
• Cadre d’emploi : Technicien territorial 
• Grade : technicien territorial principal de 2ème classe 
• Ancien effectif au 1er janvier 2023 : 0 
• Nouvel effectif au 1er janvier 2024 : 1 

 
LE COMITE SYNDICAL 
 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, décide : 
 

• D’approuver la création d’un emploi permanent de technicien territorial principal de 2ème 
classe pour un temps complet. 
 

• De modifier en conséquence le tableau des emplois du SYTEC – budget annexe 
environnement – à compter du 1er janvier 2024. 
 

• De prévoir les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de ce poste sur le 
chapitre 012 - Charges de personnel et frais assimilés, en dépenses de la section de 
fonctionnement au Budget Annexe Environnement. 

 
 Nombre de votants : 39 
 Nombre de voix pour : 39 

 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions : / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 
 
 

2023-57 CONTRAT DE PROJET ANIMATEUR PREVENTION 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L.332-24 et suivants ; 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;  
 
Vu la délibération n°2023-33 en date du 30 juin 2023 du Comité Syndical adoptant le Plan 
d’actions de prévention et de réduction des déchets 2023 – 2026 ; 
 
Considérant la vacance du poste et la nécessité de mener à bien ce Plan d’actions de prévention 
et de réduction des déchets 2023 - 2026, il est proposé de recourir à un contrat de projet ; 
 
Le contrat de projet est une possibilité de recours à un agent contractuel de droit public, sur un 
emploi non permanent, qui a été créée par la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de 
la fonction publique, et précisée par le décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de 
projet dans la fonction publique, qui ont respectivement modifiés la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 et le décret n° 88-145 du 15 février 1988 susvisés.  
 



 
 

Il a pour but de « mener à bien un projet ou une opération identifié ».  
 
Il s’agit d’un contrat à durée déterminée dont l’échéance est la réalisation du projet ou de 
l’opération, d’une durée minimale d’un an dans la limite de six ans, fixée par les parties.  
 
Ce contrat concerne la catégorie hiérarchique B, pour une durée de 3 ans. 
 
Il s’agit d’appuyer l’engagement du SYTEC dans l’élaboration de projets et d’actions initiés dans 
le cadre du Plan d’actions arrêté par les élus et des projets aidés par les organismes 
partenaires ; 
De transposer la connaissance du territoire en thèmes d’information, de sensibilisation et 
d’éducation à la réduction des déchets et au renforcement du tri ; 
 
Le territoire doit faire face à des enjeux essentiels de la prévention des déchets, qui est un volet 
de l’économie circulaire, avec l’accompagnement et la sensibilisation des différents publics pour 
une meilleure gestion des déchets et notamment de leur tri, de participer aux relations de 
proximité avec les communes, les intercommunalités, les organismes apportant des soutiens 
financiers et les prestataires, de participer à des enquêtes ou des collectes de données relatives 
aux pratiques des habitants concernant la gestion des déchets. Ce projet repose sur un besoin 
en économie circulaire et environnemental. 
 
Il est donc proposé de créer un emploi non permanent relevant de la catégorie B, sur la base du 
grade d’animateur territorial, pour réaliser ce projet et occuper les missions en relevant, dans le 
cadre d’un contrat de projet : 

• Durée prévisible du projet : du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026. 
• Conclusion du contrat pour une durée de 3 ans. 
• Emploi d’animateur prévention 
• Catégorie B 
• Cadre d’emploi d’animateur territorial 
• Temps de travail : 35 h hebdomadaires. 

 
La rémunération est fixée en référence à la grille indiciaire du grade d’animateur territorial. Elle 
sera calculée par référence à l’indice brut 431, indice majoré 381. 
 
LE COMITE SYNDICAL 
 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, décide : 
 

• De créer un emploi non permanent de contrat de projet, à compter du 1er janvier 2024. 
• D’autoriser Mme la Présidente à effectuer toute démarche pour pourvoir cet emploi. 

 
• De modifier en conséquence le tableau des emplois. 

 
• De prévoir les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de cet emploi sur le 

chapitre 012 - Charges de personnel et frais assimilés, en dépenses de la section de 
fonctionnement au Budget Annexe Environnement. 

 
 Nombre de votants : 39 
 Nombre de voix pour : 39 

 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions : / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 



 
 

ENVIRONNEMENT 
 

2023-58 CONVENTION DE MANDAT POUR LE CURAGE ET LE TRAITEMENT DES BOUES  
DE LA LAGUNE D’ANDELAT 

 
Vu le Code de l’Environnement ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu les délibérations des communautés de communes historiques de Saint-Flour Communauté 
portant transfert de la compétence communale « ramassage et traitement des boues issues de 
l’assainissement collectif » auxdites intercommunalités, et transfert de la gestion de la 
compétence au syndicat de gestion et de la valorisation des déchets du Nord-Est Cantal : 

• Délibération de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Flour n°2014-91 en 
date du 11 décembre 2014 ; 

• Délibération de la Communauté de Communes Caldaguès - Aubrac n°2014-003 en 
date du 29 janvier 2014 ; 

• Délibération de la Communauté de Communes du Pays de Pierrefort Neuvéglise 
n°2014-102 en date du 11 décembre 2014 ; 

• Délibération de la Communauté de Communes de la Planèze en date du 16 juillet 
2015. 

 
Vu les délibérations des communautés de communes historiques de Saint-Flour Communauté 
portant mise en place d’une redevance additionnelle d’assainissement pour financer le service de 
ramassage et de traitement des boues issues de l’assainissement collectif : 

• Délibération de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Flour n°2014-201 en 
date du 11 décembre 2014 ; 

• Délibération de la Communauté de Communes Caldaguès - Aubrac n°2014-078 en 
date du 24 novembre 2014 ; 

• Délibération de la Communauté de Communes du Pays de Pierrefort Neuvéglise 
n°2014-102 en date du 11 décembre 2014 ; 

• Délibération de la Communauté de Communes de la Planèze n°53-2014 en date du 
02 octobre 2014. 

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-1215 du 23 septembre 2015 portant extension des compétences 
du Syndicat Mixte de gestion du traitement et de la valorisation des déchets du Nord-Est Cantal 
et changement de dénomination renommé SYTEC ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2019-624 du 28 mai 2019 portant harmonisation des compétences 
facultatives de Saint-Flour Communauté comme suit : « Au titre des boues des stations 
d’épuration : Le ramassage et le traitement » ; 
 
Considérant que ce transfert organisait la mutualisation de la compétence et des moyens à 
l’échelle des intercommunalités ; 
 
Considérant le marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage conclu entre le SYTEC et la Société 
IE2A aux fins d’établir un diagnostic technique précis de chaque lagune du territoire de l’Est 
Cantal, de proposer une priorisation des interventions et de déterminer les conditions techniques 
et la complète faisabilité du curage, d’estimer les travaux de terrassement nécessaires et les 
prestations de curage, la déshydratation, le transport et le traitement des boues. 
 
Considérant la réunion de la Commission Environnement du SYTEC en date du 5 janvier 2023 
relative à la présentation du diagnostic des lagunes du territoire de l’Est Cantal, à la validation 
des priorisations des travaux de curage et à leur planification ; 
 



 
 

Considérant la nécessité de procéder au curage et au traitement des boues de la lagune 
d’Andelat afin de respecter les prescriptions du Code de l’Environnement notamment pour les 
ouvrages collectifs de traitement des eaux usées ; 
 
Considérant que s’agissant de travaux lourds de réhabilitation de cette lagune, ceux-ci peuvent 
être imputés en investissement dans la comptabilité du SYTEC, dans le cadre d’une opération 
pour compte de tiers ; 
 
Considérant que ces travaux sont réalisés par le SYTEC, pour le compte de Saint-Flour 
Communauté aux termes d’une convention de mandat annexée à la présente délibération. 
L’EPCI, mandant, supporte seul la charge du coût définitif de l’opération tenant compte de toutes 
les dépenses constatées par le SYTEC, mandataire, pour sa réalisation ; 
 
Vu la délibération n°2023-226 en date du 16 octobre 2023 du Conseil Communautaire de Saint-
Flour Communauté approuvant ladite convention à intervenir ; 
 
Considérant le montant des travaux estimé à 215 111,16 € TTC valeur juin 2023 ;  
 
LE COMITE SYNDICAL 
 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, décide : 
 

• D’approuver la convention de mandat à intervenir entre Saint-Flour Communauté et le 
SYTEC, pour le curage de la lagune d’Andelat, telle qu’annexée à la délibération 
 

• D’autoriser Mme la Présidente à signer ladite convention et tout document y afférent. 
 

• De prévoir les crédits et d’imputer en dépenses et en recettes de la section 
d’investissement à l’article 458101 et à l’article 458201. 
 

 Nombre de votants : 39 
 Nombre de voix pour : 39 

 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions : / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 
 
 

2023-59 DEMANDE DE DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL 
(DSIL), DOTATION D’EQUIPEMENTS DES TERRITOIRES RURAUX (DETR), ET 

FONDS VERT 2024 POUR LE DEVELOPPEMENT DU COMPOSTAGE PARTAGE ET 
INDIVIDUEL PAR LE SYTEC 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire et à 
l’économie circulaire, dite loi AGEC, et notamment son article 88 ; 
Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
 
 
 



 
 

Vu le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets Auvergne-Rhône-Alpes qui pose 
des objectifs ambitieux en matière de gestion et de traitement des déchets : développer 
l’économie circulaire, réduire les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par 
habitant et les déchets d’activités économiques, valoriser sous forme de matière notamment 
organique (55% en 2020 et 65% en 2025) des déchets non dangereux non inertes... 
 
Vu la délibération n°2023-33 en date du 30 juin 2023 du Comité Syndical du SYTEC approuvant 
le Plan d’actions de prévention et de réduction des déchets 2023 – 2026 ; 
 
Considérant que la Dotation d’Equipement aux Territoires Ruraux (DETR) est notamment 
destinée au soutien des projets de développement durable ; 
 
Considérant que la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), part exceptionnelle, est 
notamment destinée au soutien des projets de transition écologique ; 
 
Considérant que le fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires, appelé 
Fonds Vert a pour objectif d’aider les collectivités à renforcer leur performance environnementale, 
adapter leur territoire au changement climatique et améliorer leur cadre de vie ; 
 
Considérant que la Dotation de Soutien à l'Investissement Local (DSIL) est inscrite au Code 
Général des Collectivités territoriales à l’article L.2334-42, la Dotation d’Équipements des 
Territoires Ruraux (DETR) à l’article L.2334-32, et le Fonds Vert est quant à lui inscrit dans la loi 
de finances 2023. Ces subventions sont ciblées dans les Contrats de Relance et de Transition 
Ecologique (CRTE) élaborés par les intercommunalités.  
Dans ce cadre le SYTEC a présenté deux fiches projets dans le CRTE de Saint-Flour 
Communauté : 

• L’une pour l’autonomie des territoires de l’Est Cantal et la proximité dans la gestion et le 
traitement des déchets. 
Afin de garantir les principes d’autonomie des territoires et de proximité posés par le 
législateur, les travaux et les actions portés par le SYTEC ont pour objectif premier de 
réduire à la source les déchets, de les recycler, de les valoriser et de diminuer 
significativement les déchets enfouis dont : 

 Les biodéchets : à compter du 31 décembre 2023, la réglementation interdira de 
collecter des biodéchets avec d’autres déchets et impliquera des caractérisations 
des tonnages à l’enfouissement. Outre les modalités de tri à la source de ces 
biodéchets et de leur collecte, une réflexion a été engagée sur leur valorisation et 
notamment leur compostage dans le cadre d’un programme d’actions.  

 
• L’autre pour la valorisation des déchets, une ressource d’économie circulaire pour les 

territoires de l’Est Cantal. 
Les mesures à mettre en œuvre par les collectivités chargées de la collecte (EPCI – 
SYTEC pour le verre) et du traitement des déchets (SYTEC) pour permettre la 
valorisation optimisée de leurs déchets, ressources pour les territoires de l’Est Cantal : 

 La création d’un quai de transfert pour la mise en œuvre de l’extension des 
consignes de tri aux plastiques (ECT)  

 Pour préparer l’avenir proche, il est proposé d’engager une étude de faisabilité 
pour une unité de pré-traitement et de valorisation des ordures ménagères 
implantée dans un périmètre proche du site d’exploitation des Cramades. 

 
La sensibilisation et la mise en œuvre du compostage partagé et individuel ont démarré dès 
2012, porté par le Service Prévention du SYTEC. Depuis, 538 composteurs individuels ont été 
vendus, fin 2023 ; les tonnages détournés en 2023 sont estimés à 51 tonnes. 160 composteurs 
partagés ont été installés et les tonnages annuels moyens détournés sont estimés à 70 tonnes. 
Un suivi de tous les sites de compostage partagé est effectué par les animateurs prévention du 
SYTEC. L’état du composteur est évalué (réparation ou remplacement si nécessaire). 
Une veille sur les erreurs de tri est également assurée. Une sensibilisation des habitants peut 
être mise en place en conséquence.  



 
 

 
Avec le développement du compostage et pour se conformer au PRPGD à échéance 2031, le 
SYTEC a pour objectif de réduire significativement le volume des ordures ménagères résiduelles 
(OMR) et d’apporter aux habitants une solution de tri des biodéchets : 
 

Sur 12 ans en kg/hab Par an en kg/hab 
85,5 7,125 

 
Plusieurs actions ont été mises en place sur le territoire du SYTEC visant à offrir une solution de 
tri à la source des biodéchets pour tous les citoyens d’ici à 2024, prévue par la loi AGEC :  

• L’installation et le suivi de composteurs partagés, réalisés par les animateurs 
prévention. Un tableau de suivi a été créé, relevant l’état des composteurs et leur 
utilisation par les habitants et les collectivités. 

• La vente de composteurs individuels et de bio-seaux aux habitants. 
 
Il est proposé de solliciter des enveloppes financières de Dotation d’Équipement des Territoires 
Ruraux (DETR), de Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) et de Fonds Vert 2024 
au titre du développement du compostage partagé et individuel sur les territoires de l’Est Cantal  
 
Le plan de financement du développement du compostage partagé et individuel sur le territoire 
de l’Est Cantal est le suivant : 
 
DEPENSES 2024 - 2026 

Nature des Dépenses Prix unitaire Quantités Montant 
Composteurs partagés et 
individuels 45 € 900 40 500 € 

Bio-seaux 10 € 250 2 500 € 

TOTAL 43 000 € 
    

RECETTES 2024 - 2026 

Nature des Recettes Date de la 
demande 

% du montant total 
de l’opération Montant 

Aide Fonds Vert 17 novembre 
2023 50 % 21 500,00 € 

DSIL / DETR 2024 17 novembre 
2023 30 % 12 900,00 € 

Autofinancement   8 600,00 € 

TOTAL 43 000 € 
 
  



 
 

 
LE COMITE SYNDICAL 
 
Après en avoir entendu l’exposé du Rapporteur 
 
Après en avoir délibéré, décide :  
 

• De solliciter de Monsieur le Préfet du Cantal une enveloppe financière de Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) / Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local (DSIL) 2024 au titre de la transition écologique pour le développement du 
compostage partagé et individuel pour le tri des biodéchets à la source par les habitants 
du territoire de l’Est Cantal 
 

• D’autoriser Mme la Présidente à effectuer toute démarche et signer tout document y 
afférent. 

 
 Nombre de votants : 39 
 Nombre de voix pour : 39 

 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions : / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 

AMENAGEMENT – DEVELOPPEMENT - PLANIFICATION 
 
 
 
 
 
 
 
Etaient présents : Didier ACHALME, Annie ANDRIEUX, Sophie BÉNÉZIT, Marina BESSE, Jean-
Marc BOUDOU, Georges CEYTRE, Gilles CHABRIER, Céline CHARRIAUD, Guy CLAVILIER, 
Xavier FOURNAL, Christian GENDRE, Jean-Pierre JOUVE, Philippe MATHIEU, Bernard MAURY, 
Daniel MEISSONNIER, Daniel MIRAL, Jean-Luc PERRIN, Loïc POUDEROUX, Bernard REMISE, 
Pierrick ROCHE, Roland VERNET, Christophe VIDAL 
 
Absents ayant donné pouvoir : Gilles AMAT, Djuwan ARMANDET, Joël BRUN, Martine 
GUIBERT, Annick MALLET, Jean-Jacques MONLOUBOU, Colette PONCHET-PASSEMARD, 
Michel PORTENEUVE, Philippe ROSSEEL, Éric VIALA 
 
Absents : Philippe DELORT, Franck DE MAGALHAÉS 
 
Monsieur Philippe DELORT a quitté la séance. 
 
Monsieur Pierrick ROCHE a été désigné en qualité de secrétaire de séance. 
 
La Présidente certifie que la convocation a été faite le 13 novembre 2023. 
 
 

2023-60 DECISION MODIFICATIVE N°2 - BUDGET ANNEXE SCOT INGENIERIE 2023 
 
Vu la délibération du Comité Syndical n°2023-28 en date du 7 avril 2023 adoptant le budget primitif 
2023 du Budget Annexe SCOT Ingénierie.  
 

L’an deux mille vingt-trois, le 1er décembre, le Comité Syndical du 
Syndicat des Territoires de l’Est Cantal s’est réuni au Village d’Entreprises 
de Saint-Flour, après convocation légale par sa Présidente, Madame 
Céline CHARRIAUD. 
 

Conseillers 
en exercice : 34 
Présents : 22 
Pouvoirs : 10 
Absents : 2 

 



 
 

Considérant qu’il convient d’ajuster les crédits de dépenses et de recettes en section de 
fonctionnement et en section d’investissement, et qu’il convient en conséquence de prendre une 
Décision Modificative n°2 sur l’exercice 2023 – Budget Annexe SCOT Ingénierie. 
 
Il est proposé d’ajuster 

• Les crédits d’amortissement des subventions à hauteur de 2 038,40 € : 
• Les crédits d’aides aux projets dans le cadre du COT EnR – ADEME et ACTEE 2 

 
La décision modificative n°2 du Budget annexe SCOT Ingénierie s’équilibre en dépenses et recettes 
de la section de fonctionnement à hauteur de 2 038,40 € et en dépenses et recettes de la section 
d’investissement à hauteur de 314 363,40 €. 
 
Elle s’équilibre de la façon suivante : 
 

Désignation 
Dépenses  Recettes  

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

Dépenses Section de fonctionnement 

6231 - Annonces et insertion - 1 500,00 €    

6251 – Voyages et Dépl. - 361,60 €    

Total Chapitre 011 - 1 861,60 €    

6336 – Cot. CNG, CDG FPT - 100,00 €    

64131 - Rémunération  + 500,00 €   

6451 – Cot. à l’URSSAF  + 100,00 €   

6453 – Cot. aux caisses de ret.  + 3 500,00   

6456 – Cot. FNSF                                          - 100,00 €    

6458 – Cot. autres organismes  + 200,00 €   

6475 – Médecine du travail - 200,00 €    

Total Chapitre 012 - 400,00 € + 4 300,00 €   

Recettes Section de fonctionnement 

777 – Subv. Transf. cpte résultat    + 2 038,40 € 

Total 042    + 2 038,40 € 

TOTAL - 2 261,60 € + 4 300,00 €  + 2 038,40 € 

Dépenses Section d’investissement 

13911 – Subv. Inv. transf. Etat  - 402,39 €    

139148 – Subv. Inv. transf Autres 
Communes  + 199,00 €   

139172 – Subv. Inv. transf FEDER  + 63,46 €   

13918 – Subv. Inv. transf Autres  + 2 178,33 €   

TOTAL 040 - 402,39 € + 2 440,79 €   



 
 

Désignation 
Dépenses  Recettes  

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution de 
crédits 

Augmentation 
de crédits 

202 – Frais d’études doc. urba. - 2 038,40 €    

TOTAL 202 - 2 038,40 €    

204132 – Subv aux départ. 
bâtiments et installations  + 131 650,00 €   

2041482 – Subv aux com. 
bâtiments et installations  + 36 045,40 €   

2041582  – Subv.autres gpts 
bâtiments et installations  + 129 966,00 €   

20422 – Subv. aux personnes  
dt privé bâtiments et install.  + 16 702,00 €   

TOTAL 204  +314 363,40 €   

Recettes Section d’investissement 

13148 – Subv. inv. Rattachées  
actifs amort.autres   - 304 062,00 €  

1318 – Subv. inv. Rattachées  
actifs amort.autres    + 618 425,40 € 

Total Chapitre 13    + 618 425,40 € 

TOTAL - 2 440,79 € + 316 804,19 € - 304 062,00 € + 618 425,40 € 
 
LE COMITE SYNDICAL 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
Après en avoir délibéré, décide : 

• D’adopter la Décision Modificative n°2 sur l’exercice 2023 – Budget Annexe SCOT Ingénierie 
telle que proposée ci-dessus. 

 
 Nombre de votants : 32 
 Nombre de voix pour : 32 

 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions : / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 
 
 

2023-61 AUTORISATION DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT POUR L’EXERCICE 2024 
 DANS LA LIMITE DU QUART DES CREDITS OUVERTS  

AU BUDGET DE L’EXERCICE 2023 - BUDGET ANNEXE SCOT INGENIERIE 
 
Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales et notamment de ses articles 
L1612-1 et L1612-2. 
 
Considérant que jusqu’à l’adoption du budget dans les délais réglementaires, l’exécutif de la 
collectivité peut, sur autorisation de l’organe délibérant engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 



 
 

Considérant que cette autorisation précise le montant et l’affectation des crédits. 
 
Considérant que les crédits correspondants sont ensuite inscrits au budget lors de son adoption. 
 
Considérant que le Service de Gestion Comptable de Saint-Flour est en droit de payer les mandats 
et de recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. 
 
Considérant que ces dispositions sont applicables au SYTEC, syndicat mixte fermé, conformément 
aux dispositions des articles L5211-26 et L5711-1 du code général des collectivités territoriales. 
 
LE COMITE SYNDICAL 
 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, décide : 
• D’autoriser les dépenses d’investissement pour l’exercice 2024, dans la limite du quart des 

crédits ouverts aux budgets de l’exercice précédent (2023) : 
 
Budget annexe SCOT Ingénierie : 
 
Article 2041482 – Subventions aux autres communes bâtiments & installations  80 000,00 € 
Article 2041582 – Subventions aux autres communes bâtiments & installations  30 000,00 € 
Article 20422 – Subventions aux personnes de droit privé bâtiments & installations 

   6 000,00 € 
 

 Nombre de votants : 32 
 Nombre de voix pour : 32 

 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions : / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 
 
 
2023-62 ATTRIBUTION D’AIDES DANS LE CADRE DU CONTRAT D’OBJECTIFS TERRITORIAL 

ENERGIES RENOUVELABLES (COT-ENR) THERMIQUES AVEC L’ADEME  
 

Considérant la délibération du Comité Syndical n°2019-31 du 12 juillet 2019 décidant d’approuver et 
de signer le Contrat d’Objectifs de développement territorial des Énergies Renouvelables thermiques 
(COT ENR) entre l’ADEME et le SYTEC. 
 
Considérant le Contrat d’Objectif de développement Territorial des Energies Renouvelables 
thermiques entre l’ADEME et le SYTEC conclu le 21 octobre 2019, comprenant :   

• Un accord cadre de partenariat d’une durée de trois ans, déterminant les conditions de 
déploiement territorial du Fonds Chaleur, le SYTEC étant l’opérateur territorial de l’ADEME ; 

• Une convention de mandat confiant l’instruction, l’attribution et le mandatement des aides de 
l’ADEME, mandant, au SYTEC, mandataire.  

 
Considérant l’enveloppe d’aides à l’investissement d’un montant prévisionnel total à hauteur de 773 
443 €, allouée au territoire pour l’aide à l’installation de 30 projets.  
 
Considérant la procédure d'attribution, contractualisée dans la convention de mandat entre l’ADEME 
et le SYTEC, qui :  

• Vérifie l’éligibilité des projets dans le cadre d’une commission d’engagement, avec l’appui 
technique de l’association Energies 15 ; 

• Veille au respect des critères du Fonds Chaleur définis par l'ADEME ; 



 
 

• Détermine le montant des aides apportées à chaque bénéficiaire. 
A l’issu, l'ADEME valide l’attribution des aides par la signature du procès-verbal ; le SYTEC assure 
l'instruction des dossiers présentés et conclut les contrats d'attribution d’aides avec les maîtres 
d'ouvrage retenus par la commission d'engagement. 
 
Considérant la procédure de versement des aides, contractualisée dans la convention de mandat 
entre l’ADEME et le SYTEC, précisant qu’après la signature du contrat d’attribution, l'aide accordée 
au porteur de projet est versée à l’envoi de l’ensemble des pièces justificatives de la façon suivante :  

• Versement de l’acompte de 80% à la mise en service de l’installation de production de chaleur 
renouvelable ; 

• Versement du solde de 20% au prorata de l'atteinte des objectifs de production d'énergie 
renouvelable thermique, après le suivi d’une année complète d’exploitation. 

 
Considérant que lors du comité d'engagement des aides du 13 novembre 2023 ont été présentés et 
validés par l’ADEME les dossiers de demandes de subventions de : 
 
1. GAEC CUSSAC : Installation de capteurs solaires thermiques pour les besoins en eau chaude 

sanitaire et le procédé de fabrication du fromage. 
• Coût total prévisionnel de l'installation : 24 750,00 € HT 
• Données de l'installation : 9,2 MWh EnR/an 
• Aide attribuée par la commission d'engagement : 10 304,00 € soit 41,63 % du coût total 

de l’installation 
Modalités de versement :  

• L’acompte de 80 % à la mise en service de l'installation soit 8 243,20 € 
• Le solde au prorata de la production d’EnR après un an de suivi, soit un maximum de 

2 060,80 € 
 
2. Commune de LAURIE : Installation d’une chaufferie granulés bois pour trois bâtiments 

communaux 
• Coût total prévisionnel de l'installation : 70 000,00 € HT 
• Données de l'installation : 45,2 MWh EnR/an 
• Aide attribuée par la commission d'engagement : 12 896,40 € soit 18,43 % du coût total 

de l’installation 
Modalités de versement :  

• L’acompte de 80 % à la mise en service de l'installation soit 10 317,12 € 
• Le solde au prorata de la production d’EnR après un an de suivi, soit un maximum de 

2 579,28 € 
 
Il est ici précisé que ce premier contrat conclu avec l’ADEME arrive à échéance. Un premier bilan 
fait ressortir que : 

• 23 projets ont été validés en comités d’engagement, dont deux ont été abandonnés 
par les maîtres d’ouvrage ;  

• Ces projets concernent 4 études, 19 opérations d’investissement, dont 16 l’installation 
de chaudières bois ou de réseaux de chaleur, 2 de géothermie et un solaire 
thermique ; 

• L’enveloppe de 773 443 € allouée dans le cadre de ce contrat est intégralement 
consommée (montants engagés en comités) ; 

• 43 599 € d’aides ont été mandatés et payés, cinq maîtres d’ouvrage ayant 
communiqué les pièces nécessaires au versement de la première partie de la 
subvention ou la subvention entière dans le cas d’une étude ; 

• La production d’énergie cumulée est de 1 426,45 MWh ; 
• C’est 92,7 équivalents-logements sur 153,37 prévus, l’objectif du COT EnR étant 

atteint à 60,45% et ouvrant droit à la perception de la partie variable de 
l’enveloppe animation (23 005,72 €). 

 



 
 

Un tableau est fourni en annexe à la présente délibération détaillant les projets aidés dans le cadre 
de ce contrat. 
 
Un prochain Contrat Chaleur Renouvelable (CCR) est en cours de négociation avec l’ADEME, d’une 
durée de 18 mois qui fera l’objet d’une délibération d’un prochain Comité Syndical. 
 
LE COMITE SYNDICAL 

 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 

 
Après en avoir délibéré, décide : 

 
• D’attribuer, dans le cadre du Contrat d'Objectif Territorial, des aides d'un montant total de 

23 200,40 €, imputées au Budget Annexe SCOT Ingénierie, en dépenses de la section 
d’investissement, Opération 11 ; articles 2041482 et 20422, et réparties comme suit :  
 Une aide au bénéfice du GAEC CUSSAC de capteurs solaires thermiques d’un 

montant de : 10 304,00 € ; 
 Une aide au bénéfice de la Commune de LAURIE pour l’installation d’une chaudière 

granulés bois d’un montant de : 12 896,40 € ; 
 

• D’autoriser la Présidente ou son représentant, à signer les contrats d'attribution avec les 
porteurs de projet, à effectuer tous les actes nécessaires à leur mise en œuvre et à 
procéder au versement des aides allouées. 
 

• D’engager la procédure de remboursement du montant de ces aides auprès de l’ADEME, 
comme stipulé dans la convention de mandat n°19RAC0003 du 21 octobre 2019 entre 
l’ADEME, mandant, et le SYTEC, mandataire. 

 
 Nombre de votants : 32 
 Nombre de voix pour : 32 

 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions : / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 
 
 

2023-63 PROGRAMME LEADER 2014 – 2020 
FINANCEMENT 2023 DES DEPENSES D’ANIMATION ET DE GESTION  

DU GROUPE D’ACTION LOCALE (GAL) PAYS DE SAINT-FLOUR HAUTE AUVERGNE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Après délibération de son comité syndical et délibérations concordantes des EPCI membres, le 
SYTEC s’est constitué en Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR). 
 
Par arrêté préfectoral n°2020-0134 du 20 janvier 2020, la modification statutaire de 
l’établissement a été entérinée. 
 
Par délibération n°2020-12 du 6 mars 2020, le Comité Syndical a décidé de gérer le Programme 
LEADER 2014 - 2020 le SYTEC étant un Pôle d’Equilibre Territorial et Rural et d’intégrer en 
conséquence les missions de l’association du Pays de Saint-Flour Haute Auvergne, dissoute. 
 
Par délibération n°2021- 22 en date du 25 février 2021, le Comité Syndical a autorisé Mme la 
Présidente à conclure l’avenant n°3 à la convention de programmation LEADER, entre le 
SYTEC, structure porteuse du GAL Pays de Saint-Flour Haute Auvergne, l’Agence de Services 



 
 

et de Paiement (ASP), organisme payeur et la Région Auvergne Rhône-Alpes, autorité de 
gestion. Cet avenant a été signé en date du 25 mars 2021. 
 
Le SYTEC auquel est donc adossé le Groupe d’Action Locale (GAL) du Pays de Saint-Flour 
Haute Auvergne, accompagne les projets collectifs de développement local et gère à ce titre le 
programme LEADER 2014 – 2020. Dans ce cadre, il revient au SYTEC et à son équipe 
d’animation du programme de :  

• Mettre en œuvre les outils nécessaires au bon fonctionnement de LEADER ; 
• Animer et gérer le programme à l’échelle du territoire (accompagnement des porteurs de 

projet, montage des dossiers de demandes de subventions et de paiements, suivi 
financier du programme…) ; 

• Evaluer le programme ; 
• Organiser les comités techniques et les comités de programmation 
• Participer aux réunions locales ou régionales en lien avec LEADER 

 
Pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, il revient au SYTEC :  

• D’achever la programmation du présent programme, dans le cadre d’une consultation 
écrite avant le 31 décembre 2023 et de procéder aux paiements de l’ensemble des 
projets programmés au plus tard le 31 décembre 2024 ; 

• Organiser les comités techniques et les comités de programmation ; 
• Participer aux réunions locales ou régionales en lien avec LEADER. 

 
A ce titre, les dépenses engagées en 2023 sont les suivantes : 
 

Nature des Dépenses Montant 
Frais de personnels et frais généraux  64 373,65 € 

Dépenses liées à l’opération (Cotisation LEADER France, frais 
d’organisation de réunions) 12 874,73 € 

TOTAL 2023 77 248,38 € 
 

Le plan de financement couvrant ces dépenses est le suivant : 
 

Financements Montant 
Autofinancement  38 494,41 € 
Subvention LEADER 2023 38 753,97 € 

TOTAL 2023 77 248,38 € 
 
LE COMITE SYNDICAL 
 
Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, décide : 
 
• D’approuver le dispositif d’animation 2023 du GAL du Pays de Saint-Flour Haute Auvergne et 

les dépenses engagées à ce titre. 
 

• D’approuver le plan de financement présenté. 
 
• D’autoriser Mme la Présidente à signer tout acte et à procéder à toute formalité relative à la 

demande de subvention LEADER au titre de l’année 2023 pour l’animation et la gestion du 
Programme LEADER GAL du Pays de Saint-Flour Haute Auvergne. 

 



 
 

 Nombre de votants : 32 
 Nombre de voix pour : 32 

 Nombre de voix contre : / 

 Abstentions : / 
 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 
 
 

2023-64 CONTRAT DE PROJET CHARGE DE MISSION  
« DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES THERMIQUES » - DANS LE CADRE 

DU CONTRAT CHALEUR RENOUVELABLE (CCR) ADEME 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L332-24 et suivants ; 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale. 
 
Considérant qu’un contrat d’objectifs territorial d’énergies thermiques renouvelables (COT ENR) a 
été conclu entre le SYTEC et l’ADEME. 
 
Considérant que ce contrat comportait : 

• Un accord-cadre de partenariat pour la période du 15 septembre 2019 au 14 septembre 
2022 dont la durée a été prolongée jusqu’au 16 novembre 2023, pour tenir compte de la 
période d’urgence sanitaire (COVID) ; 

• Une convention de financement relative aux conditions d’attribution et d’utilisation de l’aide 
financière accordée par l’ADEME prévoyant le recrutement d’un chargé de projet du 
développement des énergies renouvelables thermiques, de catégorie A ; 

• Une convention d’animation du dispositif dotée d’une enveloppe de 773 443 € de 
subventions pour le territoire ; 

 
Considérant qu’un nouveau contrat d’objectifs est en cours de négociation avec l’ADEME, pour la 
conclusion d’un Contrat Chaleur Renouvelable (CCR) d’une durée de 18 mois ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer la continuité de l’animation et du développement des énergies 
renouvelables thermiques entre le premier contrat d’objectifs échu et le second contrat d’objectifs à 
venir ; 
 
Le contrat de projet est une possibilité de recours à un agent contractuel de droit public, sur un 
emploi non permanent, qui a été créée par la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la 
fonction publique, et précisée par le décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet 
dans la fonction publique, qui ont respectivement modifiés la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et le 
décret n° 88-145 du 15 février 1988 susvisés.  
 
Il a pour but de « mener à bien un projet ou une opération identifié ».  
 
Il s’agit d’un contrat à durée déterminée dont l’échéance est la réalisation du projet ou de 
l’opération, d’une durée minimale d’un an dans la limite de six ans, fixée par les parties.  
 
Ce contrat concerne la catégorie hiérarchique A, pour une durée de 18 mois. 
  



 
 

Cet agent assurera notamment les fonctions suivantes : 
• Piloter le contrat : 

➢ Travailler en coordination avec les partenaires et les acteurs des filières bois, solaire 
thermique et géothermie, pour un soutien optimal au développement des énergies 
renouvelables thermiques ; 

➢ Assurer le suivi administratif, technique et comptable des demandes d’aides 
financières des projets éligibles, en lien avec l’ADEME ; 

➢ Evaluer l’avancement du CCR, rédiger les rapports d’étape et bilans, et proposer les 
ajustements pour atteindre les objectifs ; 

➢ Effectuer une veille permanente sur l’état et le développement des filières bois, 
géothermie et solaire thermique, en relation avec les animateurs locaux de ces 
filières ; 

 

• Animer le contrat : 
➢ Promouvoir sur le territoire, auprès de tous les publics (collectivités, entreprises, 

chauffagistes, maîtres d’œuvre, hors particuliers), les filières de production 
d’énergie thermique renouvelable pour faire émerger des projets ; 

➢ Identifier et mobiliser les porteurs de projets d’installations de production de 
chaleur renouvelable du territoire ; 

➢ Les accompagner de l’émergence du projet jusqu’au suivi des installations en 
optimisant les montages financiers et en apportant une assistance et un appui 
technique ; 

➢ Suivre les études, la programmation, la planification et l’avancement des projets 
en relation avec les partenaires et les bureaux d’études ; 

➢ Participer à la réalisation des bilans notamment financiers et valoriser les actions 
publiques et privées menées sur le territoire. 

 
Il est donc proposé de créer un emploi non permanent relevant de la catégorie A, sur la base du 
grade d’ingénieur territorial, pour réaliser ce projet et occuper les missions en relevant, dans le 
cadre d’un contrat de projet : 

• Durée prévisible du projet : du 1er janvier 2024 au 30 juin 2025. 
• Conclusion du contrat pour une durée de 18 mois. 
• Emploi chargé de mission développement des énergies renouvelables thermiques 
• Catégorie A 
• Temps de travail : 35 h hebdomadaires. 

 
Le niveau de recrutement et la rémunération de l’emploi occupé seront déterminés ultérieurement. 
 
LE COMITE SYNDICAL 
 

Après avoir entendu l’exposé du Rapporteur, 
 

Après en avoir délibéré, décide : 
• De créer un emploi non permanent de contrat de projet, à compter du 1er janvier 2024. 

 

• D’autoriser Mme la Présidente à effectuer toute démarche pour pourvoir cet emploi. 
 

• De modifier en conséquence le tableau des emplois. 
 

• De prévoir les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de cet emploi sur le 
chapitre 012 - Charges de personnel et frais assimilés, en dépenses de la section de 
fonctionnement 2024 au Budget Annexe SCOT Ingénierie. 

 

 Nombre de votants : 32 
 Nombre de voix pour : 32 

 Nombre de voix contre : / 
 Abstentions : / 

 
Ainsi délibéré en séance ordinaire les jours, mois et an susdits. 



22 mars 2024
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